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Droit a la rientegration dans la societe
francaise

Par cheandy2, le 22/01/2013 à 19:43

bonjour....je suis algerien ne en algerie en avril 1962.je reside en espagne..j ai une carte de
residence de longue duree.esq j ai le droit a demander la nacionalite francaise?si si
oui...comment...merci a votre reponse

Par youris, le 22/01/2013 à 20:11

bjr,
à quel titre voulez-vous obtenir la nationalité française ?
vous êtes algérien vivant en espagne, vos n'avez aucun lien avec la france.
cdt

Par Visiteur, le 23/01/2013 à 21:40

je demande la nacionalite francaise etant ne en algerie entre 1954 et 1962..je ne saurai vous
dire comment on appel cette loi ou ce decret .peut etre il se nomme r(rientegration par
declaration)merci

Par youris, le 23/01/2013 à 22:57

vous semblez oublier qu'en 1962 l'algérie est devenue indépendante et que ses habitants ont
pris la nationalité de la république algérienne populaire et démocratique.

Copyright © 2025 Légavox.fr - Tous droits réservés


